
CONDITIONS  GENERALES  DE  VENTE 
 

LE CLIENT désigne le professionnel et désire créer un support de communication ou un site Internet relatif à son établissement. 
LE CREATEUR désigne la société DS ACADEMIE. 
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Article 1 : OBJET 
Le CLIENT confie, en exclusivité, et dans les 
conditions définies ci-après, au CREATEUR qui 
accepte, la mission de concevoir, réaliser, un 
support de communication ou un Site Internet. 
 
Article 2 : OBLIGATIONS DE CONCEPTION   
2.1 Le CREATEUR  s’engage à concevoir et 
réaliser le support de communication objet du 
présent contrat, et ce conformément aux 
souhaits et demandes définis par le CLIENT sur 
le bon de commande. 
2.2 Le CREATEUR s’engage à réaliser les 
différents graphiques à incorporer dans le 
support de communication. 
 2.3 Aux effets visés aux articles 2.1 et 2.2 ci-
dessus, le CREATEUR devra soumettre au 
client, pour visa préalable et exprès, chacun 
élément qui sera constitutif du support de 
communication. 
2.4 LE CREATEUR se réserve le droit, sans 
devoir en préciser les motifs, de refuser toutes 
créations qui lui paraitrait contraires à ses 
intérêts moraux, éthiques, économiques ou 
politiques et se dégage de toute responsabilité 
pour les conséquences qui pourraient survenir 
de ce fait pour les ordres acceptés et non 
exécutés. 
2.5 Dans ce cas, il sera remboursé au client les 
sommes éventuelles versées. 
2.6 LE CREATEUR ne pourra être rendu 
responsable des conséquences d’erreurs ou 
d’omissions involontaires même si ces dernières 
portent sur une réalisation faite par ses services. 
2.7 Le CREATEUR est libéré de l’obligation 
d’exécution des commandes pour tout cas fortuit 
ou force majeure, tels que notamment : grève, 
inondation, incendie. 
 
Article 3 : PROPRIETE DES CONTENUS 
3.1 Le CLIENT est propriétaire des documents 
et programmes figurant sur le support de 
communication développé par le CREATEUR 
pour lui, à partir du jour où le CLIENT a apposé 
son visa, sous réserve que les sommes dues 
pour la réalisation des travaux soient payées 
dans les conditions fixées au verso de la 
présente. Les droits d’exploitation du support de 
communication restent la propriété du 
CREATEUR.  
3.2 Le CLIENT déclare et garantit qu’il est 
titulaire de tous les droits reconnus pour 
l’utilisation, dans le cadre du support de 
communication, des marques et logos à afficher. 
3.3 Le CREATEUR s’interdit de recopier les 
informations de toute nature qui lui sont confiées 
par le CLIENT en dehors de sa prestation 
normale de conception et d’évolution. Le 
CREATEUR s’interdit également de reproduire, 
d’adapter, de traduire, sous quelque forme que 
ce soit, lesdits contenus dans un but autre que 
celui visé par le présent contrat. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
Le CLIENT dégage toute responsabilité dans la 
création des supports de communication et 
notamment dans les choix de disposition. Ainsi 
dans le cas où le CLIENT serait jugé 
responsable de contrefaçon d’une œuvre de 
l’esprit, par une quelconque juridiction,  

tant civile que pénale, de quelque pays que ce 
soit, du fait de la reproduction et de la mise à 
disposition du public d’une telle œuvre ou d’une 
œuvre dérivée de celle-ci mais réalisée sans 
droits sur l’œuvre primaire, le CREATEUR 
s’engage à réparer le CLIENT du préjudice subi 
et s’engage à rembourser le CLIENT des 
amendes, dommages et intérêts, pénalités et 
frais raisonnables d’avocat que le CLIENT se 
sera vu infliger par la faute, volontaire ou non, du 
CREATEUR. 
 
Article 5 : ACCEPTATION DES ORDRES 
5.1 Tout ordre de création transmis par un 
mandataire ne sera exécuté que sur justification 
de l’existence d’un mandat express au moyen 
d’une attestation signée de l’annonceur et de 
son mandataire.  
5.2 L’ordre de création devra mentionner : le 
nom et l’adresse de l’annonceur pour le compte 
de qui il est passé et l’adresse du lieu de 
facturation – ainsi qu’éventuellement le nom et 
l’adresse de son mandataire. 
 
Article 6 : CONDITIONS DE REGLEMENT. 
6.1 Les paiements seront libellés au nom de DS 
ACADEMIE. 
6.2 Les prestations sont payables sans 
escompte à réception de la facture. 
6.3 Un règlement total à la commande pourrait 
être exigé sans escompte pour  
- toute commande d’un montant inférieur à 900€. 
- tout client n’ayant pas respecté une échéance 
de règlement 
- tout client dont la solvabilité se révèlerait 
incertaine en fonction de sa situation propre ou 
celle de son secteur d’activité. 
6.4 Selon l’importance du montant de la 
commande une caution bancaire pourra être 
demandée. 
6.5 En cas de retard dans les paiements, le 
créateur se réserve le droit de suspendre 
immédiatement l’exécution des ordres en cours, 
et de facturer des agios calculés sur la base 
d’une fois et demie le taux d’intérêt légal sur le 
montant total du découvert excédant le délai de 
paiement convenu. 
Tous les frais de recouvrement des créances en 
retard de règlement seront à la charge du 
débiteur. 
6.6 Le client et son mandataire sont débiteurs 
des factures et en cas de défaillance de 
l’intermédiaire, le client devra régler la créance 
impayée sans délai. 
 
Article 7 : DELAI DE RECLAMATION 
Toute réclamation à propos de l’exécution de 
l’ordre doit être portée à la connaissance du 
CREATEUR dans le délai maximum d’une 
semaine après la parution. 
 
Article 8 : FIN DU CONTRAT  
8.1 Sauf en cas de résiliation anticipée, le 
présent contrat prendra fin 12 mois après la date 
d’établissement de la facture. 
8.2 Toute autre prestation non prévue par le 
présent contrat et réalisée par le CREATEUR 
pour le compte du CLIENT fera l’objet d’un 
contrat distinct. 
8.3 En cas de non respect par l’une ou l’autre 
des parties de l’une de ses obligations nées du  

présent contrat, celui-ci sera résilié de plein droit 
15 jours après l’envoi d’une mise en demeure 
adressée par lettre recommandée avec accusé 
de réception restée sans effet, sans préjudice 
des dommages et intérêt qui pourraient être dus 
tant du chef de la rupture que du non respect de  
l’obligation considérée. 
8.4 Il est expressément convenu entre les 
parties que l’extinction du présent contrat, pour 
quelque cause que ce soit, n’affectera pas les 
obligations déjà échues. 
8.5 En cas de rupture du présent contrat pour 
quelque cause que ce soit, le CREATEUR 
s’engage à détruire immédiatement après les 
avoir cédés au CLIENT, tous les documents 
(textes, graphiques, images, sons, vidéos..) et 
bases de données originaux en sa possession 
ainsi que les copies de sauvegarde du site 
Internet qu’il pourrait posséder. 
 
Article 9 : CARACTERE INTUITU PERSONAE 
DU CONTRAT 
Le CREATEUR ne pourra transférer ou céder 
tout ou partie de ses droits ou obligations dans 
la présente convention ou substituer un tiers 
dans l'exécution de ses obligations sans le 
consentement exprès et préalable du CLIENT, 
résultant de la rédaction d’un avenant aux 
présentes. 
 
Article 10 : CONFIDENTIALITE 
Le CLIENT et le CREATEUR assurent le 
caractère confidentiel des termes de ce contrat 
et de toute information, quelle qu’en soit la 
nature, obtenue dans le cadre de son 
application. Elles s’engagent en leur nom 
comme en celui de leur personnel et de leurs 
sous-traitants éventuels, à respecter le secret 
professionnel et à considérer comme strictement 
confidentiels, tous les enseignements fournis, 
tous les documents confiés, tous les entretiens 
auxquels ils participent pendant la durée du 
présent contrat et pendant une durée de 3 ans à 
compter de son expiration. 
 
Article 11 : CLAUSE ATTRIBUTIVE DE 
COMPETENCE. 
Le tribunal de grande instance de TOULON sera 
compétent pour tout litige survenant dans 
l’interprétation, l’exécution ou la réalisation de 
l’une quelconque des dispositions du présent 
contrat. 
 
Article 12 : VALIDITE DU CONTRAT 
12.1 Si une ou plusieurs stipulations du contrat 
sont tenues pour non valides ou déclarées 
comme telles par une juridiction compétente, les 
autres stipulations garderont toutes leur force et 
leur portée. 
12.2 IMPORTANT : Ces conditions générales de 
vente sont susceptibles de modification en cours 
d’année en fonction de la législation en vigueur. 
 
NOTA BENE : 
Nous signalons votre site aux moteurs de 
recherche gratuits. Les moteurs de recherche 
ayant seuls la maîtrise du référencement, 
AUCUNE GARANTIE ne peut être fournie quant 
à son résultat et au classement d’un site dans 
les listes de réponses. 


